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SG/DCC/SC/ /2024                                                                                      Rabat, le  

 

Communiqué de presse 
 

D Euro 6 » 
 

 

Ministre du Transport et de la Logistique et du Ministre de la Transition 

Energétique et du Développement Durable, n° 2094-24 du 11 décembre 2024, 

, n° 2835-10 

du 25 décembre 2010, fixant les conditions d'homologation des véhicules en ce qui 

concerne l'émission de polluants selon les exigences du moteur en matière de 

carburant, a été publié au Bulletin Officiel n° 7361 du 16 décembre2024.                                       

Ainsi, et suite à cette publication, 

« Euro 6 » sur les véhicules de catégories M2, M3, N1, N2 et N3 est reportée de 24 

mois, en ce qui concerne les 

véhicules. Quant aux véhicules de catégorie M1 (Véhicules privés légers), aucune 

  



 

 

 

ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DU TRANSPORT ET DE LA LOGISTIQUE  

 

Ministère du Transport et de la Logistique  Avenue Mae Al Ainaine  
Quartier Administratif - Agdal, Rabat. BP 6381 Al Irfane  Rabat - CD 
Tél. 05.37.67.91.23  Fax. 05.37.67.90.54 

 
 

 

«Euro 6» 

.

Euro 6

M2M3N1N2N3

M1

 


